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I- INTRODUCTION

Contexte

Le PCAET est un outil de planification, à la fois stratégique et opérationnel, qui permet aux
collectivités d’aborder l’ensemble de la problématique air-énergie-climat sur leur territoire.
Le plan climat définit, sur le territoire de l’intercommunalité :

- les objectifs stratégiques et opérationnels en vue d’atténuer le changement climatique, de
le combattre efficacement et de s’y adapter ;

- le programme d’actions à réaliser afin d’améliorer l’efficacité énergétique, d’augmenter la
production d’énergie renouvelable, de valoriser le potentiel en énergie de récupération, de
favoriser la biodiversité pour adapter le territoire au changement climatique, d’anticiper les
impacts du changement climatique… Il comporte également un volet air avec la prévention
et  la  réduction  des  émissions  de  polluants  atmosphériques,  ainsi  que  la  limite  des
émissions de gaz à effet de serre.

Ce projet de développement durable et d’adaptation au changement climatique représente
une feuille de route sur 6 ans. Le plan d’actions répond à 3 volets principaux : 

- La lutte contre le changement climatique ;

- L’adaptation du territoire au changement climatique ;

- La préservation de la qualité de l’air.

Cadre réglementaire

Comme  précisé  précédemment,  le  PCAET  comprend  un  diagnostic,  une  stratégie
territoriale, un programme d’actions et un dispositif de suivi et d’évaluation. 

Les domaines à traiter dans ces différentes parties sont les suivants :

- Émissions de gaz à effet de serre,
- Stockage de carbone,
- Consommation d’énergie finale,
- Production et consommation d’énergies renouvelables,
- Émissions et concentration en polluants atmosphériques,
- Évolution coordonnée des réseaux énergétiques ;
- Adaptation au changement climatique.



La  liste  des  secteurs  d’activité  de  référence  est  la  suivante  :  Résidentiel  ;  Tertiaire  ;
Transport  routier,  autres  transports  ;  Agriculture  ;  Déchets  ;  Industrie  hors  branche
énergie ; branche énergie.

Le programme d’actions décrit  les actions à mettre en œuvre par la  collectivité et  les
acteurs  du  territoire.  Il  précise  les  moyens  à  mobiliser,  les  publics  concernés,  les
partenariats souhaités et les résultats attendus pour les principales actions envisagées.

II- Élaboration du Plan Climat Air Énergie Territorial

Méthodologie

Élaboré au sein d’Alès Agglomération par la Mission Développement Durable, le PCAET a
été construit de manière participative avec de nombreux acteurs du territoire, les services
techniques et les élus des communes. 

A travers la construction de son programme d’actions, Alès Agglomération a souhaité agir 
localement afin d’engager des actions réalistes avec l’ensemble des acteurs : élus, 
communes, habitants, associations, acteurs économiques,…

Les actions ont pour objectif d’engager le territoire dans une transition écologique efficace.
Cette transition a par ailleurs été ajouté au Projet de Territoire actualisé, voté à l’unanimité le
14 octobre 2021. 

Pour construire le programme d’actions, plusieurs « instances » se sont réunies : 

- Un groupe de travail interne intervient comme organe de pilotage technique du Plan Climat. Il
est  constitué  de  5  élus  référents,  du  Directeur  Général,  des  services  techniques  et  de
partenaires.

-  Au niveau politique, le Plan Climat est porté par  5 élus référents. Une commission élargie
pour  le  Plan  Climat  a  également  été  créée  pour  rassembler  les  élus  de  différentes
commissions  :  développement  durable,  ruralité,  enlèvement  et  traitement  des  ordures
ménagères – tri sélectif. Cette commission est sollicitée pour avis, sur différentes phases du
plan. Les orientations intermédiaires et finales sont bien entendu présentées pour validation
au Président de l’Agglomération.

- La concertation a été ouverte aux habitants et acteurs du territoire avec 5 réunions publiques
organisées sur 5 communes : Saint-Christol-Lez-Alès (couronne périurbaine), Laval-Pradel
(zone  Vallée longue  Cévennes),  Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille  (zone Vallée  d’Anduze/Saint-
Jean-du-Gard),  Lézan (zone plaine),  Alès. Chaque habitant de l’Agglomération pouvait ainsi
participer à l’élaboration du plan d’actions. Les participants ont pu proposer des idées d’actions



et travailler sur 4 thèmes : habitat, déchets, mobilité, production et consommation d’énergie.
Ces réunions ont étaient suivies par quelque 130 Participants.

L’objectif du Plan Climat était aussi de s’intégrer dans les plans de la collectivité déjà établis et
ayant une temporalité proche : le Plan Alimentaire Territorial 2022-2026, la charte forestière
de territoire 2021- 2024, la nouvelle politique de gestion des déchets votée en 2023, le ScoT en
cours  de  révision,  le  CRRTE.  C’est  pourquoi,  certaines  fiches  actions  présentes  dans  ces
différents plan ont été intégrées dans le Plan Climat, pour répondre à certains volets. 

Pour le volet agriculture notamment, une large démarche de concertation et de construction
partagée à eu lieu sur le territoire pour l’élaboration du PAT. C’est pourquoi, le choix a été fait
de mettre en avant ces actions dans le Plan Climat.

Structuration 

Les groupes de travail  et  réunions publiques ont  permis de réfléchir  aux actions du Plan
Climat.  386  actions  ont  été  proposées.  Après  une  analyse  par  la  Mission  Développement
Durable et son bureau d’étude, certaines actions ont pu être regroupées car similaires. 

Ainsi, une centaine d’actions ont été proposées à l’analyse pour les élus et les techniciens.
Toutes  les  actions ont  été  étudiées.  Certaines,  non faisables techniquement  ou  à  l’échelle
temporelle du Plan Climat ont été remaniées. 89 actions sont proposées pour le Plan Climat.

Le Plan d’actions répond aux axes stratégiques et objectifs définis dans la stratégie :



III- Dispositif de suivi du PCAET 
Pour s’assurer de la mise en œuvre des actions, le Plan Climat sera suivi dans la durée par la
Mission Développement Durable de l’Agglomération.

Fiches actions     :  

Chacune des actions du Plan Climat ont fait l’objet de la rédaction d’une fiche action, identifiant
notamment : 

- Le descriptif de l’action

- Le pilote et les partenaires

- Les objectifs / ambitions à 6 ans

- Les impacts envisagés

- La liste des tâches à réaliser / le calendrier prévisionnel

- Des indicateurs de suivi permettent de suivre l’avancée de l’action et d’estimer ses impacts.

Outils et instances de suivi     :  

Différents outils seront ainsi mis en place pour le suivi du Plan Climat : 

- Un tableau de suivi excel des actions ;

-  Des  comités  de  suivi  réguliers,  avec  les  membres  du  groupe  de  travail  (sous  format
thématique) ;

- Une plateforme collaborative en ligne pour les porteurs d’actions. Sur cette plateforme, les
porteurs  pourront  déposer  l’avancement  de  leurs  actions  et  les  comptes-rendus  de  leur
réunions ;

- L’établissement de bilan annuel des actions ;

- La tenue de commissions Plan Climat une fois par an pour informer de l’avancement des
actions.

Evaluation à mi-parcours     :  

L’article R.229-51 du code de l'environnement impose la réalisation d’un rapport à mi-parcours,
soit 3 ans après l’adoption définitive du PCAET, ainsi que sa diffusion au public.

Son contenu est libre, les bénéfices de la démarche étant multiples :

- Conforter ou redynamiser la démarche PCAET auprès de l’ensemble des acteurs ;

- Visualiser et mesurer l’avancement des actions ;

- Partager les réussites et susciter la réflexion sur les améliorations à apporter ;

- Fournir un point d’étape et le communiquer ;

- Lancer la réflexion sur ce que pourra être l’évaluation finale du PCAET à 6 ans.
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